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COMMUNICATION 

PROCÉDURE ÉCRITE 

Correspondant: Anna Fogiel: anna.fogiel@consilium.europa.eu 

Tél./Fax: +32 2 281 3077 

Objet: Fin de la procédure écrite 

Déclaration de l'Union européenne et de ses États membres en soutien à 
l'Ukraine au sein de l'Organisation mondiale des douanes 

– Approbation de la position de l'UE et de ses États membres 
  

Les délégations sont informées que la procédure écrite lancée par la CM 2086/22 du 7 mars 2022 a 

été clôturée avec succès le 8 mars 2022. 

Il résulte de la procédure écrite que toutes les délégations ont décidé d'approuver la déclaration de 

l'Union européenne et de ses États membres en soutien à l'Ukraine au sein de l'Organisation 

mondiale des douanes, qui figure dans le document ST 6830/22 ADD 1. 

 

Dès lors, la déclaration est approuvée. 

 


		2022-03-09T06:48:04+0000
	 Guarantee of Integrity and Authenticity


	



